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Les attentes des professionnels de l’enseignement sont grandes.

Pour lutter contre la pénurie, il faut nécessairement passer par une revalorisation financière et morale du métier. 
Les propositions de l’Autorité vont dans ce sens même si elles restent encore trop timides.

Pour raisons essentiellement budgétaires, le gouvernement semble se satisfaire de l’amplification des titres de pénurie alors qu’il faudrait de manière urgente revoir « titres et fonctions » pour en revenir aux titres pédagogiques obligatoires assortis d’un barème décent.
Par contre, la suppression des seuils d’âge, le doublement de la 2è annale en début de carrière et la rétribution des heures supplémentaires sont de nature à augmenter l’attractivité du métier et nous saluons ces propositions. 

Nous saluons également l’intérêt marqué par l’Autorité pour corriger quelques anomalies barémique ou statutaires.
En cette période de crise, les affiliés concernés apprécient également le remboursement intégral des frais de transport de leur domicile à leur lieu de travail mais ils auraient appréciés que tous les frais de déplacements professionnels soient pris en compte. 
Le renforcement de l’aide spécifique au 1er degré était une nécessité mais les autres niveaux se sentent un peu délaissés, de même que le Fondamental, qui ne peut toujours pas bénéficier de personnels d’éducation.
Nous soulignons également le respect porté par le Gouvernement envers les personnels qui ont tout donné pour l’enseignement et qui après avoir travaillé dans des conditions souvent très pénibles pendant plus de 20 ans, pourront continuer à « décrocher » via le dispositif des DPPR.

Enfin, nous apprécions également la considération portée aux organes de démocratie sociale dans le contrôle et la régulation des institutions qui utilisent des deniers publics, dans le respect de l’autonomie accordée aux PO, pour un fonctionnement légal et harmonieux de l’Ecole.
Pour toutes ces raisons, nous marquons notre accord sur les propositions du gouvernement.

